
 
                                     En partenariat avec MARINE CORAIL 

AVIS DE COURSE 
Challenge d’HIVER MUSTO 

 

 
 

 
 
Dates : 
 

 Régate challenge 1 : Dimanche 22 Mars 

 Régate challenge 2 : Dimanche 26 Avril 

 Régate challenge 3 : du Vendredi 8er Mai au dimanche 10 Mai : Koumac 

 Régate challenge 4 : Dimanche 31 Mai 

 Régate challenge 5 : Dimanche 28 Juin 

 
Lieu : NOUMEA et KOUMAC– Nouvelle Calédonie 
 
Autorité Organisatrice :  
Société des régates Calédoniennes 
27.67.00 / 76 47 89 /77 94 06 

src.nc98@gmail.com 



 

 

Avis de course challenge d’hiver MUSTO 2015  

1  REGLES APPLICABLES 
1.1  La régate sera régie par :  
 Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile 2013-2016,  
Le présent avis de course 
 
2 ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

2.1 Classes admises : Optimist 

Laser 4.7, Laser radial, Laser standard 

  
2.2 Inscription au challenge : L’inscription et la participation à une régate du challenge vaut 
inscription et participation au challenge sauf demande écrite contraire de la part du barreur. 
 
2.3 Inscription aux régates : le jour de chaque régate à partir de 9H  
 
Les concurrents devront présenter à l'inscription leur licence valide avec le cachet médical et 
l'autorisation parentale pour les mineurs. 
Chaque concurrent devra signer au moment de son inscription définitive un formulaire contenant les 
termes suivants : « J'accepte de me soumettre aux règles de Course de l'ISAF et à toutes autres règles 
qui régissent cette manifestation. » 

 
2.4 Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en 
responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros. 
 
3 DROITS A PAYER 

Les droits requis sont les suivants : 
 
Inscription forfaitaire pour tout le challenge : 9 000 F (tarif koumac à valider) 
 
Ou 
 
Inscription à la journée : 1 500 F  
 

 
4 PROGRAMME 
4.1 Confirmation d’inscription : Le jour de la régate dès 9H 
4.3  Briefing : Chaque jour de course briefing à 09h30 
4.4  Départ courses 10 H00 
 
4.4 Jours de course : 

Jour Date convocation 

Régate challenge 1 : Dimanche 22 Mars 9 H 00 

Régate challenge 2 :  Dimanche 26 Avril  9 H 00 

Régate challenge 3 :  Vendredi 8 Mai 

Samedi 9 Mai 

Dimanche 10 Mai 

A voir avec toiles du lagon 

Koumac 

 

Régate challenge 4 :  Dimanche 31 Mai 9 H 00 

Régate challenge 5 :  Dimanche 28 Juin 9 H 00 
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5 INSTRUCTIONS DE COURSE 
 Les instructions de course seront remises au moment du 1er briefing puis disponible à au club 

et sur le site internet. 
 
6  PARCOURS 

Les parcours seront de type banane ou  cotier décrit dans les IC 
 
7 CLASSEMENT 
Le système de points à minima de l’annexe A des RCV s’appliquera. 
 
7.1 Classement de chaque journée : 
Le classement de chaque journée de régate sera obtenu ainsi : 

 
Une (1) course devra être validée pour valider la régate. 
 
Courses retirées : Quand 6 courses ou plus ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le 
total de ses scores dans les courses en retirant son plus mauvais score. 

  

7.2 Classement général du Challenge d’hiver : 
 
Le classement général du challenge se fera sur la somme des 5 régates composants le challenge. En 
cas d’absence à une journée, un barreur se verra affecté du nombre de participant à la journée + 1. 
 
8 PRIX  
Chaque régate du challenge sera suivie d’une annonce des résultats et d’un gouter. Les parents sont 
invités à emmener des gâteaux et des boissons à cette occasion ! 
Les classements seront établis par classes et par catégorie d’âge, des prix seront remis lors de la 
dernière journée du challenge le 28 juin.  
 

9 DECHARGE DE RESPONSABILITE 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir la règle 4, Décision 
de courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, 
de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

 
10  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter :  

La src 27.67.00 / 76 47 89 / 77 94 06  src.nc98@gmail.com 
 

 


